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sises a Roux, section C, n•• '182°, '182m cl 4g3r à concurrence d'une 
superficie de 2 hectares 39 a1'es 20 centiares, une bande de terrain de 
50 mètres de profondeur cl d'une superficie de 96 ares 60 centiares , 
le long de la route provinciale de l\faJ'Chicnne a C:ourcclles, demeu
rant réservée à la propriétaire actuelle l\1m• Auguste Brognon. 

Usines 

Par arrêté royal du 29 aoüt i905, la nournllc Société anonyme des 
Forges et Laminoirs à tôles de Régissa a été autorisée à établir dans 
ses usines à :\Iarchin , une machine à vapeur horizontale à condensa
tion, six fours dorman ts , un train de laminoir cl une cisa ille. 

Par arrêté royal du .i? Do'l'em~re 1005, la Société métallurgique 
de Lommel a été autor1scc à modifier la consistance de l'usine à zinc 
de Lommel. 
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Proposition de loi de M . W a.r ocqué instituant une Commission 
spéciale chargée d'éla borer un p r ojet ayant pour but de per· 
mettre l'exploitation de concessions minières à des A ssociat ions 
ouvrièr es. 

DE VELOPPE MENT S 

Mr.ss1EUns, 

Si les critiques dirisécs par certains , contre les co nccssio1moircs des mines, 
présentent ln situation s énérale des charbonnages belges sous un faux jour' elles 
renferment nénnmoins une revendication que le Parlement a le devoir d'exa
miner. 

li est certain qu'en reprochant nnx cnpitalistes des bénéfices faussement exagérés 
et l'accaparement dn sous-sol, les porte-pnrole de ln classe ouvrière réclament 
pour celle-ci le droit de profiter de• richesses nnturelles de notre pays . Depuis 
la découverte du bassin houiller de ln Campine, les reproches, devenus plus \' ifs 
et plus fréquents, alimentent cc perpétuel p rocès de tendance entre le travail et 
le capital. 

Le Gouvernement doit pr.i••enir ces conflits et les enrayer lorsqu' ils existent. 
Nous pensons lui fournir ce moyen en propos..1nt Jn constitution d'une commis
sion spéciale chargée d'élaborer un projet ayant pour but de permettre l'exploi
tatio n de concessions minières à des assoc.iatio ns ouvrières et d'e.xamh1er les 
moyens pratiques d':\\'anccr â ces associ:uion~, dnns le cas où clics ne pourraient 
les fournir par elles-même~. IC$ capitaux néces5i{\jrc~ i1 la dite explo itation. Ces 
mesures pourront consister notam~ent , scmlJle-t-il, en la constitution d'un fonds 
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spécial ou en l'aurorisarion octroyée à la Caisse d'<!pargne de foire , moyennant 
saran1ics:.. déterminer, les Q\·anccs nécessaires aux exploitants. 

~n atte?dant, rien n'empêche les associarion~ OU\'rieres, relies que les coopé
ra11,·es prescntant les garanties suffisantes, de reclnmcr l'octroi d'une concession 
minière et rien n'empêche le Gourerncmcm de faire droit à ces requêtes. 

Nous ne nous ~issi.mulons pas l'arduiré du problème que nous soumcrtons 
ou Parlement. !\'l ais, d autre part , nous sommes convaincu qu'il aura à cœur de 
foire une œuvre <:..:onomique et sociale dont la portée sera considérable. 

B. \VAnocouÉ. 

PROPOSITION DE LOI. 

ARTJ~LE Pn~~JER. - Le Gouvernement e~t au tol'i é à accorder des 
c_oncessron~ mrnrèr?s du bassin houiller· de la Campine à des Associa-
llons ouvrrères prcscntant toutes les "ar·antics C'l co d't- · · ' . . ., n r ions exwccs 
pour 1 obtent ion des dites conecs ions. " 

AnT. 2. - Le Gou vernemeat institue une Comnii · · · · 1 . . >Sion spcc1a e 
dont la compos1t1on sera déterminée l>a r arrêt<• ro 1 d 

1 
· . . . ya ans e mois 

qu i suivra la promulgation de la lll'éscnle loi Sa 11 • • • . . · 11ss1on . era d éla-
borer un proJelde 101 ayant pou1· bnl d'cxami llerlcs 1110 ~ . 
• . é . . y~ns p1·at1qucs da vaucer •veotuellement a ces Assoc1atious les fonds 1 . . 
. . . neccssa11·cs a la dite explo1tat1on. p \V . 
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